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conseiller les entreprises, mais un défaut de suivi dans une relation de 

proximité apparaît nettement. Or, les entreprises doivent constamment 

s'adapter, et il existe autant de réalités qu'il y a d'entreprises. 

Cette instabilité nous interpelle d'autant plus que la filière bois est très 

présente dans l'ensemble de la province, qu'elle imprègne la réalité de 

nombreuses communautés et même des régions où l'économie est peu 

diversifiée. Celle-ci peut-être corrigée par les coopératives forestières qui 

prennent de plus en plus de la place dans la filière bois et à tous les niveaux. 

Le Gabon avec son potentiel forestier pourrait largement profité de ce modèle 

coopératif québécois. Pourtant, il faut admettre que même si cela reste 

possible, il y a de nombreux obstacles à ftanchir qu'il faudrait déterminer 

avant de se lancer dans ce projet ambitieux et prometteur. L'installation d'un 

système de coopératives forestières en est un bon exemple. Ainsi, peuvent

elles être capables d'ériger des initiatives locales, quand-on sait que chaque 

localité comporte sa propre spécificité? 

Néanmoins, l'intérêt spécifique des initiatives de développement local en 

cours dans de nombreuses régions du Québec réside comme nous l'avons vu 

dans les chapitres précédents, par une mobilisation d'acteurs (partenaires, 

entreprises) qui se prennent en charge, forts de leurs compétences et de leur 

vécus, dans une relation de proximité. Tout en s'appuyant sur une réelle 

dynamique des entreprises de la filière bois et en tenant compte de leurs 

besoins très évolutifs. Car certaines initiatives de développement local reliées 

à la création ou à la consolidation d'emplois ne sont plus à démonter. Ainsi, 

elles ne constituent pas la panacée de tous les maux qui affligent les régions 

et les différentes localités des pays industrialisés. Car dans bien des cas, les 

espoirs et les déçus ou les désillusions risquent d'être au rendez-vous. Il en 

est de même pour plusieurs pays du tiers-monde (Joyal, 2000). Ces initiatives 

intègrent aussi les préoccupations dans le domaine de la formation et de la 

requalification. S'esquisse ainsi une démarche plus globale qui favorise un 
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meilleur ancrage éventuel des activités dans la réalité locale et qui pose très 

clairement le problème du devenir d'un territoire. C'est pourquoi certains 

spécialistes reconnaissent le bien fondé des espoirs placés envers la 

contribution des PME comme agent de redynamisation des régions fortement 

affectées par la nouvelle division internationale de travail (loyal, 1996). Sans 

aucunement leur conférer l'exemplarité et les ériger en recette, ces initiatives 

locales, qui sont issues précisément de plusieurs parties du Québec, tendent à 

montrer qu'il existe autant de potentiels qu'il y a de territoires (GIon, 1999). 

De nos jours, le développement local connaît un essor sans précédent en 

Afrique subsaharienne, nous ne pouvons pas omettre les limites spatiales 

et temporelles de ce travail. Car nous n'aboutissons pas à une théorie, 

mais à des leçons tirés d'un modèle québécois qui serviront de façon 

spécifique à un pays du tiers-monde. Ainsi nous n'allons pas par 

conséquent établir une théorie sur le développement local à partir des 

PME et des coopératives forestières, ou de la filière bois qui pourraient se 

généraliser n'importe où et à n'importe quel moment. Il faut dire que les 

stratégies de développement demeurent distinctes, vu les disparités qui 

existent avec les pays du tiers-monde. La littérature sur le développement 

local, la filière bois, les PME et les coopératives forestières en Afrique 

noire n'est pas très garnie. Et en développement local, les théories font 

souvent défaut. On parle généralement de décentralisation, d'études de 

cas, de projets pilotes, de programmes de développement 

gouvernementaux, etc ... 

Outre les aspects de temps et d'espace, nous pouvons évoquer également 

les limites en terme de méthodologie. En effet, en partant de la littérature 

et des renseignements complémentaires de personnes ressources, cela n'a 

pas permis l'appréciation en pratique des leçons tirées du Québec vers le 

pays cible qu'est le Gabon. Même si des observations se sont faites sur 

les deux systèmes de ces pays sur le terrain. Il aurait été peut-être 
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préférable de mener des enquêtes sur le milieu afin d'évaluer les 

entreprises, PME et coopératives forestières sur place. Ce qui fait que 

cela ne nous permet pas de percevoir les portées actuelles et futures de 

ces leçons au Gabon. Des recherches futures pourraient par exemple 

s'intéresser premièrement à recenser les entreprises et les coopératives 

forestières qui sont présentes dans la filière bois au Gabon et comment 

elles s'impliquent dans le milieu. Tout ceci dans le but d'explorer et de 

mettre en évidence la liste des leçons que nous avons fait ressortir et qui 

sont appropriées non seulement dans le contexte du développement local, 

mais aussi à travers la filière bois au Gabon. Une deuxième suggestion 

d'études consisterait pour les experts à analyser les différents 

mécanismes de développement local qui peuvent exister dans la filière 

bois au Gabon, afin de permettre un essor considérable des PME et des 

coopératives forestières. 

Une troisième démarche porterait sur le concept de décentralisation. C'est-à

dire appréhender l'effet ou les conséquences d'un véritable « empowennent » 

des provinces et des localités ou les chefferies dans la prise de décisions et 

leur ouverture envers le développement local. Il s'agit là d'analyser le rôle de 

chaque chef de collectivité, à l'intérieur des pouvoirs qui lui sont conférés, 

dans la promotion des activités et des projets bénéfiques à la mise en valeur 

de sa localité. Car dans une grande majorité des cas, on est en présence de 

sociétés de type traditionnel et dont les chefs jouent souvent le rôle de leader. 

Alors il serait intéressant ici de faire un parallèle avec les leaders 

(entrepreneurs), qui misent avant tout sur ses propres ressources et qui sont 

des créateurs d'emplois. Car c'est ce qui manque à l'Afrique subsaharienne, 

des gens animés de bonne foi et qui peuvent constituer des exemples pour 

leur communauté ou le pays tout entier. 

116 



Reproduced with permission of the copyright owner.  Further reproduction prohibited without permission.

ANNEXE 1 - LEXIQUE50 

Coupe à blanc: Coupe de la totalité des arbres des essences 
commercialisables d'un peuplement, qui ont atteint des diamètres de 10 cm et 
plus, effectuée d'un seul tenant sans aucune mesure de protection de la 
régénération et des sols. 

Coupe avec protection de la régénération des sols: Coupe de la totalité des 

arbres des essences commercialisables de 10 cm et plus d'un peuplement, 
effectuée d'un seul tenant en prenant toutes les précautions requises pour ne 
pas endommager la régénémtion préétablie et pour protéger les sols. 

Coupe d'éclaircie commerciale: Coupe partielle d'arbres commercialisables 
pmtiquée dans un peuplement équienne qui n'a pas atteint la maturité. Cette 
coupe est destinée à accélérer l'accroissement en diamètre des tiges et, par 
une sélection convenable, à améliorer la qualité des arbres résiduels. 

Coupe de jardinage: Coupe périodique d'arbres choisis individuellement, ou 
par 
petits groupes, dans un peuplement inéquienne, pour l'amener ou le 
maintenir dans une structure jardinée équihorée, en assurant les besoins 
cultumux nécessaires aux arbres en croissance et en favorisant l'installation 
des semis. Elle nécessite la récolte d'arbres de divers diamètres (ou classes de 
diamètre). 

Coupe de préjardinage: Coupe périodique d'arbres choisis 
individuellement, ou 

par petits groupes, dans un peuplement inéquienne dont le taux de boisement 
est trop faible pour y exécuter une coupe de jardinage. Ce traitement vise à 
amener le peuplement à une structure propice au jardinage, en assurant les 
soins cultumux nécessaires aux arbres en croissance et en favorisant 
l'installation des semis. n nécessite la récolte d'arbres de divers diamètres (ou 
classes de diamètre). 

Coupe progressive: L'une des coupes successives, entreprise dans un 

peuplement équienne arrivé à maturité, qui permet l'ouverture forestier et 
l'élimination des arbres dominés, afin de créer des conditions favombles à la 
régénération naturelle à provenir des arbres conservés comme semenciers. 

'Équienne: Se dit d'une forêt ou d'un peuplement formé d'arbres dont les 
différences d'âge sont nulles ou faibles. Contraire: inéqienne. 

Habitats fauniques non cartographiés: Habitats fauniques non délimités de 
façon 
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cartographique par le ministère de l'Environnement et de la Faune car il ne 
s'agît pas d'habitats inventoriés, stables et reconnus. Ils correspondent plutôt 
aux résultats de mesures de protection appliquées lors d'interventions 
forestières pour répondre aux besoins de la faune terrestre. 

Parc: Toute partie des terres publiques, crées en vertu de la «loi sur les 
parcs», 
affectée à des fins exclusives de conservation ou de récréation. 

Réserve écologique: Tout territoire des terres du domaine public constitué en 
vertu de la «loi sur les réserves écologiques» dans le but de conserver à l'état 
naturel, de le réserver à la recherche scientifique et, s'il y a lieu, à l'éducation, 
ou de sauvegarder les espèces animales et végétales menacées de disparition 
ou d'extinction. 

Réserve forestière: Aire forestière sur laquelle ne s'exerce aucun contrat 
d'approvisionnement et d'aménagement forestier. 

Site d'utilité publique: Unité territoriale utilisée présentement à des fins 
d'utilité 
publique et dont les droits d'usage sont reconnus par le gouvernement, ou qui 
présente une valeur particulièrement importante du point de vue écologique, 
historique, culturel, touristique, éducatif, géologique ou archéologique. 

Site faunique: Unité territoriale utilisée présentement de façon intensive par 
certaines espèces fauniques et qui constitue un habitat essentiel. 

Site récréatif: Unité territoriale actuellement dotée d'équipements ou 
d'infrastructures permettant la pratique d'une ou de plusieurs formes de 
récréation intensive. 

Sites zonés agricoles: Unité territoriale incluse dans la zone agricole définie 
par 
la Loi sur la protection du territoire agricole 

Zone de conservation: Unité territoriale où les modalités d'intervention sont 
subordonnées aux exigences de conservation du milieu concerné. La 
production forestière y est permise. Exemples: Habitat d'espèces fauniques 
ou floristiques menacées ou vulnérables, refuge faunique. 

Zoneforestière etfaunique : Unité territoriale favorable à la production 
forestière et dont les composantes biophysiques répondent de façon optimale 
aux besoins de certaines espèces fauniques (cerf de Virginie, sauvagine). 
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Zone forestière et récréative: Unité territoriale favorable à la production 
forestière et dont les composantes biophysiques peuvent supporter les 
aménagements requis pour la pratique de diverses activités de récréation 
intensive. 

Zone forestière de production : Unité territoriale axée sur la production de 
matière mais tenant compte des autres ressources naturelles, et dont les 
composantes biophysiques sont maintenues par la pratique de la foresterie. 
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ANNEXE A 

MÉTHODOLOGIE 

Population 

Les données relatives aux populations proviennent du recensement 

effectué en janvier 1996 par Statistique Canada. L'information acquise 

lors de cet exercice nous a été transmise par l'Institut de la Statistique du 

Québec (ISQ). 

Statistiques manufacturières 

L'ISQ nous a fourni les données sur la tranche d'emploi à laquelle 

chaque établissement appartenait ainsi que sa municipalité. Ces 

renseignements proviennent de l'enquête annuelle sur les manufactures 

menée par Statistique Canada. Il s'agit évidemment de données non 

confidentielles. 

Estimation du ministère des Ressources naturelles 

Le nombre d'emplois, selon les groupes industriels et les municipalités, a 

été estimé par le Ministère des Ressources Naturelles à partir des données 

concernant la tranche d'emploi des établissements obtenue de l'ISQ. 

Dans chaque tranche d'emploi d'un groupe industriel, nous avons divisé 

le nombre d'emplois de l'activité totale par le nombre d'établissements 

pour l'ensemble du Québec. Cette moyenne a ensuite été appliquée à 

chaque établissement dans cette tranche d'emploisl . Une fois ce travail 
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terminé, il a suffi de faire le total pour chaque municipalité afin d'obtenir 

les statistiques municipales sur l'emploi dans chaque groupe d'industries. 

Les résultats ont été corrigés avec le facteur qui permet de reconstituer le 

nombre total d'emplois dans chaque groupe industriel à l'échelle du 

Québec. Pour obtenir ce facteur, nous avons tout simplement calculé 

l'écart entre les résultats primaires de notre estimation pour chaque 

groupe industriel et ceux publiés par l'ISQ, puis nous avons ramené cet 

écart en termes de pourcentage avant de l'appliquer à nos données 

primaires. En faisant la somme des données finales, nous parvenons aux 

mêmes résultats que l'ISQ. 

Note: Les tranches de certains tableaux ne correspondent pas 

nécessairement à la somme des parties, en raison de l'arrondissement des 

données. 
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ANNEXEB 

DÉPENDANCE DES MUNICIPALITÉS 

RÉGIONALES DE COMTÉ FACE À L'INDUSTRIE 

DE LA TRANSFORMATION DU BOIS EN 

TERMES 

D'EMPLOIS MANUFACTURIERS 

Code MRC % de dépendanee 

880 Abitibi 72,0% 

870 Abitibi-Ouest 75,1% 

480 Acton 1,0% 

790 Antoine-Labelle 74,00/0 

760 Argenteuil 33,8% 

390 Arthabaska 29,1% 

400 Asbestos 12,6% 

060 Avignon 98,0% 

290 Beauce-Sartigan 19,3% 

700 Beauhamois-Salaberry 7,7% 

380 Bécancour 3,5% 
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Code MRC % de dépendance 

190 Bellechasse 0,3% 

050 Bonaventure 82,5% 

460 Brôme-Missisquoi 4,3% 

580 Champlain 3,7% 

160 Charlevoix 15,5% 

150 Charlevoix-Est 54,4% 

440 Coatiook 21,1% 

810 communauté urbaine de 59,4% 

l'outaouais 

660 Communauté urbaine de 4,0% 

Montréal 

230 Communauté urbaine de 15,5% 

Québec 

520 D'Autray 22,4% 

040 Denis-Riverin 54,7% 

240 Desjardins 7,1% 

720 Deux-Montagnes 7,9% 

490 Drummond 12,2% 

370 Francheville 36,7% 
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Code MRC 0/0 de dépendance 

610 Joliette 24,0% 

140 Kamouraska 8,3% 

210 La Côte-de-Beaupré 53,6% 

030 La Côte-de-Gaspé 7,1% 

950 La Haute-Côte-Nord 77,3% 

470 La Haute-Yamaska 1,4% 

220 La Jacques-Cartier 44,0% 

070 La Matapédia 79,9% 

090 La Mitis 67,2% 

260 La Nouvelle-Beauce 22,6% 

750 La Rivière-du-Nord 22,0% 

830 La Vallée-de-la-Gatineau 93,9% 

570 La vallée-du-Richelieu 8,5% 

930 Lac-Saint-Jean-Est 56,0% 

590 Lajemmerais 2,0% 

310 L'Amiante 5,7% 

600 L'Assomption 12,0% 

650 Laval 4,7% 
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Code MRC 0/0 de dépendance 

530 Le Bas-Richelieu 1,5% 

360 Le Centre-de-Ia-Mauricie 41,4% 

910 Le Domaine-du-Roy 73,3% 

940 Le Flord-du-Saguenay 26,4% 

300 Le Granit 33,8% 

560 Le Haut-Richelieu 6,2% 

410 Le Haut-Saint-François 51,0% 

690 Le Haut-Saint-Laurent 1,7% 

900 Le haut-Saint-Maurice 99,3% 

420 le val-Saint-François 26,9% 

320 l'Érable 8,0% 

110 Les Basques 27,3% 

250 Les chutes-de-Ia-Chaudière 9,6% 

820 Les Collines-de-l' outaouais 12,8% 

280 Les Etchemins 57,7% 

010 LesÎles-de-la-Madeleine 2,0% 

680 Les Jardins-de-napeirville 1,8% 

780 Les Laurentides 58,3% 
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Code MRC % de dépendanee 

540 Les Maskoutains 8,2% 

640 Les Loulins 9,7% 

770 Les Pays-d' en-haut 0,5% 

170 L'Islet 42,4% 

330 Lotbinière 25,8% 

960 Manicouagan 57,7% 

920 Maria-Chapdelaine 71,5% 

510 Maskinongé 16,5% 

080 Matane 31,5% 

620 Matawinie 37,7% 

350 Mekinac 63,3% 

450 Memphrémagog 5,1% 

740 Mirabel 1,0% 

630 Montcalm 12,2% 

180 Montmagny 26,4% 

500 Nicolet-Yamaska 17,0% 

020 Pakok 57,3% 

800 Papineau 88,0% 
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Code MRC 0/0 de dépendance 

840 Pontiac 92,3% 

340 Portneuf 48,5% 

100 Rimouski-Neigette 14,1% 

120 Rivière-du-Loup 49,5% 

270 Robert-Cliche 27,2% 

670 Roussillon 13,6% 

550 Rouville 5,2% 

860 Rouyn-Noranda 5,9% 

971 Sept-Rivières 12,8% 

430 Sherbrooke 13,2% 

850 Téminscamingue 88,1% 

130 Témiscouata 78,8% 

990 Territoire nordique 92,5% 

730 Thérèse-de-Blainville 5,1% 

890 V allée-de-l' Or 70,6% 

710 Vaudereuil-Soulanges 20,3% 

Source : Estimation du ministère des Ressources naturelles, août 2000 
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Notes 

1 Source: Ministère des Ressources naturelles du Québec 
2 Source : Institut de la Statistique du Québec 

3 Source: Ministère des Ressources naturelles du Québec 
4 http://www.ccfq.qc.calccf~fr.htm 
5 Les publications du CCEC de Cambridge compte plus de 25 titres sur le 
développement économique communautaire. 
6 Le Conseil a produit une série de dix-sept cahiers sur le développement local au 
Canada entre 1989 et 1990. 
7 Communication présentée à l'occasion du congrès sur la coexistence humaine qui a eu 
lieu au Palais des congrès de Montréal, en juillet 2000. 
8 M. Kolosy, «La nécessité de la gouvernance pour réussir le développement local», 
EDT, déc. 1999. http://www.globenet.orglhonzon-locall. 
9 Le bois rond désigne les morceaux de troncs d'arbres, avec ou sans écorce. On 
distingue le bois rond destiné à l'industrie, le bois de chauffage et le bois de foyer. Le 
bois rond industriel regroupe le bois à pâte, les billots, et autres bois ronds industriels. 
10 Vers un développement forestier coopératif: Mémoire présenté par Paul Prévost dans 
le cadre du sommet sur la coopération, 1979 
Il http://www.ccfq.qc.calccfqjr.htm 

12 Mémoire de la conférence des coopératives forestières du Québec: Pour un nouveau 
pacte forestier, 2000, CCFQ, 43p. 
13http://atlascnca.geographie.ulaval.calAtlasicarte/physiquelbiogeo/vegetationlsyn_vegetation.html 
14 Ministère des Ressources naturelles, Ressources et industries forestières, Portrait 
statistique Aoôt 2003. 
15 Mise à jour d'aoüt 2003. 

16 Territoire où le Ministère des Ressources Naturelles, de la Faune et des parcs dresse 
des inventaires forestiers détaillés. 
17 Richard Desjardins et Robert Monderie sont des cinéastes québécois qui ont réalisés 
le film «L'erreur boréal». Ce film dénonce la lente et insidieuse destruction de la forêt 
boréale québécoise. 
18 Les données statistiques de cette section sont tirées de : Gouvernement du Québec: 
Ministère des Ressources Naturelles, 2002, rapport synthèse sur l'état des forêts 
québécoises 1995-1999. 
19 Les grandes étendues d'eau, telles que le fleuve et le golfe Saint-Laurent, les 
échancrures des baies James, d'Hudson et d'Ungava ainsi que le détroit d'Hudson, sont 
exclues de la superficie totale. 
20 Les données proviennent du deuxième programme d'inventaire forestier pour les 
région 02,03,04,09, 10, 14 et 15 et du troisième, pour les régions 01, 05, 06,07,08, 
Il, 12, 13, 16 et 17. 
21 Les .données proviennent du deuxième programme d'inventaire forestier pour les 
région 02, 03, 04, 09, 10, 14 et 15 et du troisième, pour les régions 01, 05, 06,07,08, 
11, 12, 13, 16 et 17. 
22 Les données proviennent du deuxième programme d'inventaire forestier pour les 
région 02, 03, 04, 09, 10, 14 et 15 et du troisième, pour les régions 01,05, 06,07,08, 
11,12,13, 16et 17. 
23 Seules les superficies incluses dans la zone de protection intensive sont considérées. 
24 Les principaux insectes défoliateurs dont les dégâts ont fait l'objet de relevés aériens 
sont la tordeuse des bourgeons de l'épinette, l'arpenteuse de la proche et la tordeuse du 
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pin gris dans le cas des résineux de même que la livrée des forêts et de la tordeuse du 
tremble dans le cas des feuillus. 
25 y compris la récolte et les principaux traitements sylvicoles réalisés dans les aires 
communes (CAAF), les réserves forestières (CAF) et les forêts privées. Les travaux 
réalisés sur les terres publiques fédérales sont exclus. 

26 Les volumes de bois laissé sur les parterres de coupe, dans les forêts publiques, ne 
sont pas inclus. Dans le cas des forêts privées, la récolte est la somme des volumes de 
bois que les usines de transformation déclarent acquérir des forêts privées (registre 
forestier) et de l'estimation des volumes de bois de chauffage ( feuillus) prélevés dans 
les boisés privés. 
27 La possibilité forestière des forêts privées a été estimée à partir des données du 
rapport de la FPBQ, la forêt privée du Québec, son potenlie/ligneux (novembre 1998) 
auxquelles on a ajouté les données relatives aux grandes propriétés privées non retenues 
pour le calcul ainsi qu'à certains territoires autochtones de catégorie lB. 
28 Les «traitements sylvicoles réalisés» dans les aires communes sont ceux qui ont été 
effectués par les bénéficiaires de CAAF et qui satisfont aux normes de qualité établies 
par le MRN. Les données de l'année 1998 sont préliminaires et celles de 1999 ont été 
estimées. Ceux indiqués pour la forêt privée ont été effectués dans le cadre des 
différents programmes d'aide. Les travaux non subventionnés, qui sont, pour la plupart, 
des coupes partielles et totales, ont aussi été exclus (données non disponibles) 
29 y compris les travaux réalisés dans le cadre du Programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier (PMVRMF) et du Programme d'aide à l'aménagement 
des ravages de cerfs de Virginie (P AAR). 
30 La plupart de .ces écosystèmes forestiers exceptionnels protégés sont situés dans des 
parcs ou des réserves écologiques. 
31 http://www.mrn.gouv.qc.ca/forets/privees/index.jsp 
32http://www.mrn.gouv.qc.ca/forets/connaissances/connaissances-statistiques-
complete.jsp 
33 Source : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et 
sociales, 2004. 
34 Jean-Guy Saint-Martin fut sous-ministre adjoint et conseiller spécial auprès du Sous
Ministre à Développement économique Canada pour les régions du Québec. Cet article 
fait suite à une allocution prononcée à l'APDEQ le mardi 2 octobre 2001 à St-Georges 
de Beauce. 
35 http://www.ccfq.qc.calrealisationsfr.htm 
36 Société de Coopération pour le Développement Économique International 
37 National Implementation of Agenda 21 - Profile du Gabon. 
www.un.orglesaleasrthsummitlgabn-cp.htm 
38 Ibid 

39 CFIE 1998 

40 African Development Bank, 1999 

41 CFIE, 1998; World Bank, 2000, Country Brief 
42 CFA: Communauté Financière d'Afrique 
43 World Bank, Country Brief2000; Reuters 21/04/2000 
44 Jubilee 2000 ; World Bank, 2000 
45 http://www.fao.orgldocumentslshow_cdr.asp?url_file=IDOCREP/005/AC916F/AC916F02.htm 
46 la banque de données de l'inventaire forestier 
47 logiciel qui permet la sommation des superficies et des volumes par states et essence des 
fgarcelles d'un territoire 

programme qui permet de simuler le type de territoire et sa localisation, le type d'exploitation 
ainsi que les travaux d'aménagement et d'obtenir un sommaire des résultats. 
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49 L'ozigo est une essence voisine de l'okowné. L'ozigo représente 3% en valeur de 
l'ensemble "okowné + ozigo" 
50 Ces défmitions proviennent du docwnent «Une stratégie: aménager pour mieux 
protéger les forêts» élaboré par la Direction des programmes forestiers du ministère 
des Ressources naturelles. 
51 Les tranches d'emplois de 1 »ISQ sont: 0-4, 5-9,1 0-19,20-49,50-99, 100-199,200-
499, 500-999, 1000 et plus. 
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